
Compte-rendu du Conseil d’établissement 

du jeudi 28 mai 2026 

 

Etaient présentes  

Parents correspondants :  Madame Manière (PS), Mme Challet (MS), Madame Bauduin (GS), 

Madame Manière (CP), Madame Gras (CE1), Madame Abeille (CE2), Madame Hemery 

(CM1), Madame Saint-Clair (CM2) 

Représentant de l’APEL : Madame Libault 

Enseignantes : Madame Poulain (MS), Madame Dacuna-Bandalac(GS), Madame de Saint-

Julien (CP), Madame Blanchier (CE1), Madame Dupé (CE2),  Madame Mornet (CM2) 

Personnel de Droit Privé : Madame Le Laouenan (ASEM GS), Madame de Maintenant 

(Assistante d’éducation), Madame Keïta (Responsable restauration), Madame Viel (assistante 

de direction) et Tanya Chailloux-Pentecost (intervenante anglais) 

Présidé par Madame Zoubovitch 

 

Introduction 

Pour rappel, le conseil d’établissement est une assemblée consultative où toutes les questions 

éducatives, pédagogiques, pastorales sont évoquées. Cette assemblée est constituée des 

membres de la communauté éducative (les enseignants), les parents correspondants, l’APEL et 

le personnel de droit privé. La moitié de notre équipe éducative Saint Pierre est présente ce soir. 

La seconde moitié était présente lors du 1er  Conseil d’établissement du mois de janvier. 

Je remercie tout d’abord les parents correspondants d’être un véritable relais des parents 

notamment pour ce conseil. 

 

I -  Sortie de fin d’année 

*Sorties de classe : Plusieurs questions ont été posées quant aux sorties des élèves au cours de 

l’année. 

Toutes les classes ont réalisé une ou plusieurs sorties. En ce qui concerne les MS, une sortie au 

mois de juin est prévue. Il y a quelques détails à régler. Jeanne Poulain avait eu l’idée d’aller au 

centre équestre comme les PS et les GS, ce à quoi je me suis opposée. Nous avons donc réfléchi 

à une autre sortie tout aussi festive mais plus sécuritaire avec notre groupe de MS. 

Les CE1 sortiront au trianon. Un communiqué suivra. 



*Sortie en école entière de fin d’année : comme annoncé, il y aura une grande sortie hors de 

Versailles une année sur deux en alternance avec une journée festive organisée par l’APEL. 

Cette année, j’imagine une journée en trois temps où les classes alterneront : un temps de jeux 

interclasses suggéré par les élèves au conseil des délégués organisé par Mr Detaille, leur 

professeur de sport ; un temps de tournoi de dames, d’échecs et de puissance 4 également 

suggéré par les élèves lors du conseil des délégués et un troisième temps d’activités manuelles. 

Pour le midi, un pique-nique géant sera réalisé dans la cour où nous reprendrons la disposition 

du goûter de la Mi-Carême à savoir une ronde de maternelles entourée par une ronde 

d’élémentaires, vrai moment de cohésion. Cela devrait se dérouler jeudi 25 juin, date à 

confirmer selon la disponibilité du stade Montbonron. 

*Kermesse : Elle aura lieu le samedi 27 juin, grand évènement organisé avec l’aide de l’APEL. 

Après la messe, nous remercierons le Père Louis qui sera remplacé à la rentrée par le Père 

Gabriel Rougevin-Baville. Il arrivera de la Paroisse de Sainte-Julitte de Saint Cyr l’école. Puis, 

s’ensuivront les traditionnels jeux dans la cour de récréation et en parallèle, les spectacles des 

CP et CE2 au cinéma le Roxane. 

*Coquille dans l’agenda : la mention « journée de solidarité » ne devait pas apparaitre dans 

l’Agenda des familles. Il s’agit d’une information pour l’équipe éducative. La fin des cours est 

bien notée au jeudi 2 juillet à 16h30. 

*Travaux au 2e étage : cet été, dès le départ des élèves, il y aura des travaux au 2e étage. Nous 

allons refaire l’isolation de la salle de remédiation, de la salle d’anglais d’Erika et de la 

restauration adulte. Je vais solliciter les parents comme l’année dernière afin de déménager les 

tables, les chaises, les étagères, les bureaux… Ce que nous gardons sera stocké dans la pièce 

située avant l’oratoire et la classe de Tanya, et ce que nous ne souhaitons plus sera descendu 

dans le hall. Vendredi 16 juin, les parents pourront récupérer ce qu’ils souhaitent, le reste sera 

donné ou ira à la déchetterie. Fin juin, nous ferons rentrer de nouveaux meubles et nous aurons 

à nouveau besoin de l’aide des parents afin de monter les meubles au 2e étage. Je vais diffuser 

un « framadate » afin de permettre aux parents de s’inscrire. 

 

II Programme EVAR 

Dans le cadre des programmes EVAR, Education à la Vie Affective et Relationnelle, trois 

séances sont mises en place. Nous avons vécu la première séance le 17 février, avec une journée 

de réinvestissement sur le thème de la solidarité le 19 février. La seconde sur le thème du 

consentement aura lieu mardi 2 juin et la 3e sera le 23 juin.  

Pour cela, comme stipulé dans le mail envoyé, un comité constitué d’une enseignante de chaque 

cycle et moi-même, se réunit afin d’imaginer la mise en œuvre des programmes. Pour nous 

aider, nous avons une liste de compétences très détaillée diffusée par l’Education Nationale. 

Afin d’harmoniser chaque séance au sein de l’école et ne pas laisser l’enseignante seule face à 

cette discipline, nous avons fait le choix d’avoir deux entrées : une littéraire grâce à un album 

qui sera lu en classe et donnera lieu à des échanges et une mise en situation avec des illustrations 

pour les plus petits et des jeux à partir du CP. 



Bien évidemment, il s’agit de sujets sensibles. Je laisse la liberté à chaque enseignante de mener 

ou non la séance. Si elle me répond par la négative, je peux être amenée à réaliser la séance. 

Ceci est tout à fait conforme à ce que nous pouvons faire. Etant enseignante également, je peux 

mener ce moment, tout comme je prends part au PACTE, séance en plus des Aides 

Pédagogiques Complémentaires que je mène en CP pour quelques élèves dans le domaine de la 

lecture et en CM2 pour la grammaire et la conjugaison. 

Certains parents se sont questionnés sur le choix des albums fait par le comité. A l’heure 

actuelle, nous avons peu de supports notamment pour les enfants de 6 à 10 ans. Il est complexe 

d’être en adéquation avec le texte, les illustrations et les pistes pédagogiques émises par les 

auteurs. Les albums choisis pour le cycle 2 et 3 réunissent ces trois critères. Il ne s’agit en aucun 

cas d’étudier la vie de l’auteur. Le contenu est tout à fait adapté aux enfants et ne parle 

absolument pas d’homosexualité, comme énoncé par certains parents. Je les invite à lire 

attentivement les œuvres. 

Par ailleurs, certains pensent que nous allons aborder le consentement par la théorie du genre 

car il s’agit d’un garçon qui aime le rose et n’aime pas jouer au football. Effectivement, ce sont 

les deux premiers exemples, il y en a cinq autres tels que l’importance d’être appelé par son 

prénom et non un surnom, le dialogue avec ses parents… Il s’agit bien de rejoindre les enfants 

dans leur réalité et ce qu’ils vivent sur la cour de récréation et non de plaquer des idéaux et des 

concepts. Si nous souhaitons sensibiliser nos jeunes, il s’agit bien d’être au plus près de leur 

vécu et non de nos pensées d’adulte. 

Enfin, la fête d’Halloween a été évoquée, non pas comme exemple à suivre, chaque famille est 

libre de la mettre en place ou non chez elle, mais plus de faire comprendre aux enfants de ne 

pas accepter de participer à quelque chose s’ils n’ont pas pleinement conscience de ce qu’ils 

font, de toujours communiquer avec leurs parents, de se questionner sur ce qu’ils souhaitent 

réellement et d’oser poser des questions s’ils ne connaissent pas quelque chose. 

 

III Projets 26-27 

*Travail avec Madame Roussellier : Je suis déjà en lien avec Madame Roussellier, future 

Cheffe d’établissement. Nous avons travaillé ensemble mercredi 27 mai notamment sur le 

calendrier et les grands évènements de l’année afin qu’il y ait une vraie continuité. 

*Activités extrascolaires : Demain, nous diffuserons dans les Ecoliens, un sondage concernant 

les activités English Games et les Echecs afin de savoir si nous poursuivons, avons assez 

d’inscrits ou changeons certaines choses. 

*Les samedis travaillés sont à nouveau abordés. Ils sont déjà positionnés sur le calendrier 26-

27. Les châtaigniers – Notre-Dame – St Jean Hulst – Ste des Marie des B – St Symphorien – 

Sainte Agnès – Ste François d’Assise - Ste Marie de La Celle St cloud travaillent certains 

samedis dans l’année. Il s’agit d’une pratique de secteur. Par conséquent, nous poursuivrons les 

quatre samedis travaillés. 

 


